
JUSTIFICATIF DE PARUTION
Identifiant annonce : 7382951801

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.anjou-agricole.com/annonces-legales/details/7382951801

Cette annonce a été mise en ligne le 5 novembre 2024 sur Anjou Agricole Web
Pour le département : 49 - MAINE ET LOIRE

SAINT MATTHIEU FINANCE
Société par actions simplifiée au capital de 1 000 €uros

Siège social :
Lieu-dit La Grandière

PRUILLÉ
49220 LONGUENÉE EN ANJOU

Suivant acte sous seing privé en date à LONGUENEE EN
ANJOU du 4 novembre 2024, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : SAINT MATTHIEU FINANCE
Forme sociale : Société par actions simplifiée
Siège social : Lieu-dit La Grandière PRUILLÉ 49220
LONGUENÉE en ANJOU
L’objet social : La réalisation de prestations de direction
financière et plus généralement de prestations de service
à caractère administratif, commercial et technique, au
profit de toutes sociétés, la réalisation de prestations de
services dans les domaines du développement d’activités,
de la stratégie commerciale, de l’assistance à caractère
technique ou managérial ; Le conseil et
l’accompagnement des entreprises et tous types de
clients ; Le conseil pour les affaires et autres conseils de
gestion auprès des entreprises et tous types de structure ;
L’acquisition, la détention, l’administration et la gestion de
tous titres de sociétés cotées en bourse ou non cotées,
valeurs mobilières, obligations, parts sociales, actions,
titres de créances négociables, et plus généralement de
tous droits mobiliers divers dans toute société constituée
ou à constituer ayant une activité civile, industrielle ou
commerciale.
Durée de la société : 99 ans à compter de la date
d’immatriculation de la Société au Registre du Commerce
et des Sociétés.
Capital social : 1 000 euros
Président :
Monsieur Matthieu PETIT de LEUDEVILLE demeurant au
Lieu-Dit la Grandière PRUILLÉ 49220 LONGUENÉE EN
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ANJOU
RCS ANGERS
Pour avis
La Présidence.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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